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Avant-propos 
 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ANME, a confié au groupement Bernard 
LAPONCHE-![/hw ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ1, en suite à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ !C5Φ 

/ŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜst effectuée en trois étapes sur la période de juillet à novembre 2012, sur la 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ 

 - Première éǘŀǇŜ Υ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Plan Solaire Tunisie (PST). 

 - Deuxième étape : Elaboration finale du PST. 

 - ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ Υ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ t{¢ ό¦DtύΦ 

Une première réunion de présentation de la démarche prévue par le Consultant pour la réalisation 
ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł ¢ǳƴƛǎ ƭŜ н 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ba9Φ 

/ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞlaboration du 
PST  et de préciser le périmètre de celui-ci : 

- [Ŝ t{¢ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ développement des énergies renouvelables. 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǘŜŎƘƴƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΦ 9ƭƭŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞmarche de concertation et de validation progressive 
et interactive. 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{¢ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
internationale et de son évolution vers la transition énergétique ainsi que sur celle de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Ǉŀȅǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
copier tel ou tel exemple, mais de profiter des enseignements pour proposer une 
solution originale adaptée à la situation et à la stratégie de développement de la Tunisie. 

- [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t{¢ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
theǊƳƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Şǘŀƴǘ ŘΩŜƴ 
ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

- !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu PST, celle-ci doit être 
ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜΦ 

- Le PST doit mettre en valeur la dimension économique et sociale en termes de nouvelles 
activités et ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎΣ Řǳ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 9ǘ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ 
équipements, secteur de la construction, organises de recherche et développement, etc. 

                                                             
1
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нллф ǇŀǊ ƭΩ!ba9Φ 
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{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ Υ 

- Analyse et présentation de la transition énergétique au niveau mondial et comparaison 
des politiques et mesures de différents pays significatifs pour le développement de a 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

- wŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ Υ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ !ba9Σ {¢9DΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƛƴǾŜǎǘƛsseurs et développeurs potentiels 
tunisiens et étrangers. 

- 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t{¢Φ 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ζ wŀǇǇƻǊǘ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
Plan Solaire Tunisien » qui a été présenté à la seconde réunion de concertation avec les partenaires 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ мн ƻŎǘƻōǊŜ Ł ¢ǳƴƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ba9Φ [ΩŜȄǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t{¢ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 
(questions-réponses et commentaires). 

Cette réunion de concertation a ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{¢ 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ t{¢ 
(UGP). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ǎǳǊ ζ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t{¢ η ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ 
tomes qui sont complémentaires mais peuvent être lus indépendamment : 

1. Tome I ςLe Contexte international : ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōle 

2. Tome II : Le Plan Solaire Tunisien : Programmation, conditions et moyens de la mise en 
ǆǳǾǊŜ 

Le présent document constitue le Tome II de ce rapport. 
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1. Introduction 
 

5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ǎΩŜǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ 
développement des énergies renouvelables. Les programmes ambitieux de maîtrise de la demande 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŞƴŜǊƎétique. Grâce à ces programmes, pour produire le même niveau 
ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нл҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŜƴ нлллΦ 

9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ aƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ tunisien 
dépend fortement des énergies fossiles. En dehors de la biomasse, les produits pétroliers et le gaz 
naturel couvrent la quasi-totalité des besoins énergétiques.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ aƛȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ : 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ énergétique national marqué par une 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 
croissant de la balance énergétique qui pèsera lourdement sur la facture énergétique ; 

¶ Une contrainte extérieure liée au contexte énergétique international qui se caractérise par 
ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 
hydrocarbures et la lutte contre les changements climatiques. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾolution du système énergétique tunisien et des défis auxquels il sera confronté 
durant les deux prochaines décennies met en évidence la nécessité de transformer ce système sur la 
base de deux actions prioritaires Υ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 
énergies renouvelables. 

¶ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ Řƻƛǘ 
ƭŜ ǊŜǎǘŜǊΦ {ƛ ƭΩƻƴ ƴΩŀƎƛǘ ǇŀǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻǳōƭŜǊ ŘΩƛŎƛ нлолΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 
Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭe pour réduire le taux de croissance de 
la demande énergétique et accentuer les efforts. 

¶ Une grande attention doit être accordée à la diversification du Mix énergétique de façon à 
réduire la dépendance vis-à-vis des énergies fossiles. Les énergies renouvelables offrent à la 
¢ǳƴƛǎƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
lutte contre les changements climatiques. En effet, ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘΩƻǊǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ǇŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ 
réel du kWh produit par les moyens conventionnels.   

La Tunisie a préparé la première version de son plan solaire en 2009. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
met en relief la nécessité de mettre à jour le Plan Solaire Tunisien (PST)afin ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique et de percée des énergies renouvelables. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻōǊŜ Ŝƴ 
énergie et en carbone basée sur deux choix majeurs :   

¶ ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ maîtrise de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ Un recours substantiel aux énergies renouvelables visant la diversification du mix 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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2. Le PST, composante majeure de la stratégie de transition énergétique 

de la Tunisie 

2.1. Contexte énergétique national 

2.1.1. ¦ƴ ŜŦŦƻǊǘ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Tunisie a augmenté durant la dernière 
décenƴƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
2.1% par an contre une croissance 
économique moyenne de 3.9% par an.  

Ce découplage se traduit par une baisse 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦ8% par an. 

/ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜΣ 
entre autre, ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ de la politique 
ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
conduite par la Tunisie depuis plus 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΦ  

2.1.2. Des défis énergétiques à relever 

Toutefois, la demande reste dominée 
par les hydrocarbures (gaz naturel et 
produits pétroliers) qui couvrent  99% 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ 
alors que les énergies renouvelables 
(hors biomasse) ne dépassent pas 1% de 
cette consommation. A cause de cette 
dépendance accrue aux énergies 
conventionnelles, couplée avec la baisse 
de production nationale 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ 
énergétique a été rompu dès le début 
des années 2000. 

 

  

FIGURE 1:CROISSANCE ECONOMIQUE ET CONSOMMATION DõENERGIE 

PRIMAIRE (ANME) 

FIGURE 2:SOLDE ENERGETOQIE DE LA TUNISIE (ONE) 
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2.1.3. Une situation électrique non soutenable 

¶ Un développement rapide de la 

demande 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŜǘǘŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ 
en 2011 à 13.7 TWh.  Elle a augmenté à un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
90 puis 4% durant la dernière décennie.  

Cette croissance a été portée essentiellement 
par les ménages dont la consommation a 
augmenté durant la dernière décennie 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р҈ ǇŀǊ ŀƴΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ 
ǇŀǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп҈ Ŝƴ нллл Ł ǇǊŝǎ ŘŜ н2% 
en  2012. 

¶ Un mix électrique presque 

totalement thermique 

Le mix électrique est très peu diversifié avec une 
très faible pénétration des énergies renouvelable. 
La part des énergies renouvelable dans la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлмл ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ п҈ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ŝǎǘ 
essentiellement produit à partir du gaz naturel 
provenant à hauteur de 60% des champs 
nationaux et 40% du gazoduc algérien (redevance 
plus importation). Cette forte dépendance au gaz 

naturel risque de poser un sérieux problème de 
sécurité de production électrique, sachant que 
les prévisions laissent prévoir un déficit gazier à 
partir de 2017-2018. 

FIGURE 3:SCENARIOS DE LA DEMANDE DõENERGIE PRIMAIRE EN TUNISIE 

(ANME) 

FIGURE 4:EVOLUTION DE LA CONSOMMATION NATIONALE DõELECTRICITE 

EN TUNISIE (STEG) 

FIGURE 5:STRUCTURE DE LA PRODUCTION ELECTRIQUE EN 2010 

(STEG) 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

conventionnelles actuelles,  la prospective 

énergétique montre des défis importants en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

énergétique du pays. En effet, dans le cas où 

la demande énergétique évoluerait avec la 

même efficacité actuelle, le déficit de la 

balance énergétique atteindrait environ 12 

aǘŜǇ Ŝƴ нлолΦ  5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŎŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǎŜǊŀƛǘ 

seulement de 5.5 Mtep.    
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¶ Consommation de combustible : une part croissante dans la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

Le secteur électrique couvre une part 

de plus en plus importante dans la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ [ŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ 

évolué de 2090 ktep en 2000 à 3155 

ktep en 2011. Sa part dans la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

totale est passée ainsi de  34.5% en 

2000 à 44.5% en 2011. 

 

 

2.2. La stratégie tunisienne du mix électrique 

2.2.1. Prospective de la demande électrique 

La prévision de la demande électrique est définie sur la base de deux scénarios ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΥ 

¶ ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ, selon lequel on considère que les ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƭŀƴŎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмн ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ нлнл ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł 

baisser avec le même taux annuel moyen prévu pour la période 2013-2020, soit -0.6 % par an. 

Selon ce scénario tendanciel de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŧƛƴŀle 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛǘ нлΦу ¢²Ƙ Ŝƴ нлнл 

et 34.9 TWh en 2030. 

¶ Un scénario volontariste de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ (retenue par la 

stratégie du mix électrique) qui intègre 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique lancées entre 2008 et 2012 

celles lancées entre 2013 et 2020.  Au-

ŘŜƭŁ ŘŜ нлнл ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

baissera de manière moins forte soit -

1.5% entre 2020 et 2025 et -1% entre 

FIGURE 6:CONSOMMATION DE COMBUSTIBLES PAR LES CENTRALES 

ELECTRIQUES EN TUNISIE (STEG) 

FIGURE 7:SCENARIOS DE LA DEMANDE DõELECTRICITE EN TUNISIE (ETUDE MIX 

ELECTRIQUE, WI-ALCOR, ANME-GIZ) 
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нлнр Ŝǘ нлол ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлол ǎŜǊŀ 

dans ce cas de -2.0%. 

Pour ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜ ¢ǳƴƛǎƛŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳƛȄ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

réglementaires, institutionnels et incitatifs.   

Ainsi, dans le cas de ce scénario retenu, la demande évoluerait de manière plus modérée pour 

atteindre 16.9 TWh en 2020 et 26.7 TWh en 2030, soit 24% en deçà de la demande dans le 

scénario tendanciel. 

2.2.2. Le mix électrique à long terme 

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

La stratégie tunisienne prévoit de ramener la part 
des énergies renouvelables (hors hydro) dans la 
production électrique de 2% environ en 2010 à 
30% (hors hydro) en 2030, par rapport à un 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ Ł р҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ   
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ǎŜǊŀ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
photovoltaïque et le solaire thermodynamique 
(CSP) comme suit : 15% éolien, 10% PV et 5% 
CSP. 
 

 

 

¶ Objectifs du Plan Solaire 

Tunisien 

Le PST est ƭΩƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la stratégie tunisienne en matière de mix électrique 
en ce qui concerne la partie de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  A ce titre, il 
ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩélectricité 
raccordée au réseau et porte plus précisément sur 
trois filières, à savoir Υ ƭΩŞƻƭƛŜƴ, le PV raccordé au 
ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ solaire thermodynamique (CSP). 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řǳ t{¢ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ 
taux de pénétration des énergies renouvelables en 
termes de production électrique ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  ол҈ Ŝƴ 
2030.  

  

FIGURE 8:SCENARIO DU MIX ELECTRIQUE RETENU EN TUNISIE (ETUDE MIX 

ELECTRIQUE, WI-ALCOR, ANME-GIZ) 

FIGURE 9:PREVISION DE LA CAPACITE ELECTRIQUE INSTALLEE DõORIGINE RENOUVELABLE PAR 

FILIERE  EN TUNISIE (ETUDE MIX ELECTRIQUE, WI-ALCOR, ANME-GIZ) 
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Conformément à la stratégie du mix, le PST prévoit une répartition du mix des énergies 
renouvelables en 2030 entre les principales filières comme suit : 

¶ мр҈ ŘΩŞƻƭƛŜƴ 

¶ 10% de solaire PV  

¶ 5% de solaire thermodynamique   

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜ t{¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ нлол ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 3725 MW par rapport à une capaciǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
10900 MW. Il est à rappeler ǉǳŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł Ŧƛƴ нлмн Ŝǎǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл a²Σ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ όнпр a²ύ Ŝǘ t± όр a²ύΦ 

La répartition de la puissance installée selon les filières aux différents horizons se présente comme 
indiqué par le graphique ci-après. 

 Enfin, le PST prévoit également de promouvoir la maîtrise de la demande électrique en associant 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ   
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3. Principes directeurs du Plan Solaire Tunisien 

Les objectifs quantitatifs du Plan Solaire Tunisien présenté ci-dessus ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ 
ŀŘŀǇǘŞΦ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜǊŀ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
calendrier prévu, ceci au moindre coût pour la collectivité et en optimisant les retombées socio-
économiques positives.  

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
apparaître contradictoires que dépend le succès : trop faibles, les incitations ne permettent pas 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ; trop fortes elles génèrent des coûts qui peuvent paraître exorbitants et 
entraîner des blocages.  

aŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ  

Le premier est que les coûts de production des énergies renouvelables se concentrent très fortement 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭoitation comme pour les énergies fossiles dont 
ƭŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ 
encore plus pour le photovoltaïque, qui fonctionne en pratique à coût quasiment nul. Ceci a pour 
conséquencŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƪ²Ƙ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Υ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƭƻƴƎΣ 
ǉǳƛƴȊŜ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ǾƛƴƎǘ ŀƴǎ ǾƻƛǊŜ ǾƛƴƎǘ-cinq ans pour le photovoltaïque.  

Le deuxième est que les gisements des énergies renouvelables sont à la fois diffus et répartis sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ ǾǊŀƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ œŁ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion peut se faire à des échelles totalement différentes, depuis 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ-ŎŀǊǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /ƻƳƳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇŜǳ risquées 
Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ 
les grandes compagnies traditionnelles Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊΦ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
peuvent ainsi être considérées comme un « bien commun » accessible à tout un chacun selon ses 
possibilités et ses besoins.  

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ŀŎƘŜǾŞ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ dont la dynamique industrielle en plein essor au niveau 
mondial réduit rapidement les coûts de production et améliore chaque jour la compétitivité. Ainsi les 
ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
proviǎƻƛǊŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŦŀǊŘŜŀǳ ǉǳƛ ǇŝǎŜǊŀ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜǊŀ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

On peut déduire de ces constats ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
dispositif incitatif :  

- le système doit reposer sur des règles transparentes, stables, cohérentes et facilement 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ; 

- il doit offrir une visibilité suffisante du développement attendu du marché à moyen et si 
possible long terme tout en restant sous contrôle des pouvoirs publics (programmation) ; 

- il doit garantir sur la durée ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ une rentabilité 
correcte mais non excessive de leurs fonds ; 
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- il doit être évolutif de façon à intégrer la baisse tendancielle des coûts de production au plus 
proche de la réalité ; 

- ƛƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Şǘŀƴǘ différencié par filière et, à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ǇŀǊ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΦ 

 
Par ailleurs, pour être dans le même sens que ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǎǘǊévolutionnaire en 
Tunisie, le développement des énergies renouvelables dans le cadre du PST doit permettre : 
 

- ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ζ démocratisation » de la production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ; 

- de prendre en compte la territorialité dans le schéma de développement de ces énergies en 
favorisant, dans la mesure du possible, les régions les moins développées. 

9ƴŦƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ au niveau final.  
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4. Les mécanismes de soutien et de régulation pour le PST  

4.1. Les outils incitatifs : une diversité de régimes dõacc¯s au march® 

adapt®s aux diff®rents types dõinvestisseurs 

Afin de répondre aux principes exposés ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables aux différents tȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ 
ǎƛȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ : 
 

1. Des ménages qui investissent dans des installations PV en BT sur leurs des toits 
2. Des entreprises qui investissent dans des installations BT sur leurs toits 
3. Des citoyens souhaitant investir seuls ou en association avec des investisseurs locaux dans 

des projets de petites et moyennes tailles  
4. Des petits et moyens investisseurs nationaux investissant dans des parcs éoliens ou PV de 

petites et moyennes tailles   
5. Des investisseurs internationaux de référence qui ne sont attirés que par des gros projets 
6. La STEG qui souhaite faire des investissements publics dans des projets renouvelables 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ éolienne, PV ou CSP. 

 
tƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ t{¢ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ qui doivent être différentiés par filière (éolien, PV et CSP): 
 

¶ Le régime Prosol Elec 

¶ Le développement à consommation garantie / autoproduction   

¶ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŦŦƛŎƘŞ 

¶ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ    

¶ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ό{¢9Dύ 
 
Chaque type de développement correspond à un palier de puissance adapté aux caractéristiques des 
investisseurs ciblés. 

4.1.1. Le Prosol Elec 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ tǊƻǎƻƭ 9ƭŜŎ ǉǳƛ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
investissant dans des installations PV ne dépassant pas 2 kW. Prosol Elec se base sur : 

¶ Un système de net metering qui consiste à faire payer au ménage le solde entre sa 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ t±Φ  [Ŝ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 
Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǎƻƛǘ Ǉar un seul compteur 
bidirectionnel.   

¶ ¦ƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ōşǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ 
bancaire géré par la STEG et remboursé via la facture de la STEG sur 7 ans.   

¶ ¦ƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Cba9 ŘŜ ол҈ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ plafonnée à 2300 DT par kW et à 
15000 DT par installation.  
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4.1.2. Le net metering pour les bâtiments des établissements tertiaires, industries et 

agricoles 

Dans le cadre de ce mécanisme, les entreprises et les collectivités peuvent installer des générateurs 
PV sur leurs toits et bénéficient du système de net metering avec une double limitation à la 
puissance souscrite et à 60 KW. Par ailleurs, ces entreprises sont éligibles aux incitations du FNME 
dans le cadre de contrat-ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ba9Φ 

4.1.3. Le régime du tarif ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŦŦƛŎƘŞ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ CŜŜŘ ƛƴ ¢ŀǊƛŦŦ όCL¢ύΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 
ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ 
Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ au seul acheteur (single buyer), la STEG. En contrepartie, la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŜ ƭŀ {¢9D Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ 
ǾŜƴǘŜ ŀŦŦƛŎƘŞ Ŝǘ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜΦ  
 
Ce type de projets étant réservé en priorité aux petits et moyens investisseurs nationaux, les 
puissances autorisées devrait être relativement faibles, ǎƻƛǘ н a² Ł ол a² ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ сл ƪ² Ł 
8 MW pour le PV connecté en en MT. 
 
[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŀƎƴŀƴǘ-gagnŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ Ŝǘ ƭŀ 
rentabilité requise pour les investisseurs. 
 
[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ commission 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

4.1.4. Le Régime de développement à consommation garantie / autoproduction 

 
 
Ce type de mécanisme vient 
compléter en quelque sorte le régime 
actuel de ƭΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ 
rendre plus opérationnel et plus 
attractif aux développeurs, tout en 
assurant ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ 
consommateur dans le respect du 
service public. 
 
Les principes de fonctionnement de 
ce régime sont présentés par le 
schéma suivant : 
 

¶ Le développeur identifie un 
ou plusieurs établissements 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
exerçant dans les secteurs 
industriel, agricole ou 

FIGURE 10: REGIME DE DEVELOPPEMENT DE LõEOLIEN PAR AUTOPRODUCTION 

OU CONSOMMATION GARANTIE 
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ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊşǘǎ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŞƻƭƛŜnne par exemple).  

¶ Une convention tripartite à long terme de garantie de consommation à un prix donné Per sera 
signée entre le développeur, la STEG et chaque établissement identifié. 

¶ Le développeur ǊŞŀƭƛǎŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǾŜƴŘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ƭŀ {¢9D à un prix de vente 
équivalent au prix Per ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όCt). 

¶ La STEG facture la même quantité produite diminuée des pertes du réseau de transport aux 
établissements consommateurs au prix de vente Per.  

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛtive, la STEG 
ŀǳǊŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ όƭƛƳƛǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊύΣ 
mais à un tarif très dissuasif pour le développeur (à définir).  

Ce régime concerne notamment ƭΩŞƻƭƛŜƴ et probablement à plus long terme le solaire PV. La 
puissance permise pour ce type de projet se situe entre 30 MW et 100 MW afin de pouvoir attirer 
des investisseurs nationaux ou internationaux de référence.  

/ŜǘǘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ł ŎƻǳǊǘ et moyen 
ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
entreprises nationales (cimenteries, CPG, Tunisie Télécom, SONED, etc.) depuis maintenant plus de 
trois ans.   

4.1.5. [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ pour concession privée 

Ce régime concerne les projets de grande taille qui peuvent affecter de manière conséquente la 
configuration du système électrique. Le principe consiste à faire appel à des opérateurs privés qui 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŞnergie renouvelable tout le long de sa durée de 
ǾƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ Plusieurs régimes juridiques sont 
possibles : BOO (Build Own and Operate), BTO (Built Transfer and Operate), BOT (build Operate and 
Transfer). 
 
Le processus de sélection des opérateurs est comme suit: 
 

¶ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƘƻǊǘ-list  ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞ-qualification par 
ǾƻƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 

¶ [ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ le prix de vente de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {¢9D Ŝǘ ƭŜ 
concessionnaire (Power Purchase Agreement : PPA), 

¶ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tt!Φ 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ éolienne, puis  le solaire PV, enfin le 
solaire CSP. 
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! ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
concessions, il est important de réserver ce type de mécanisme aux projets de grande taille, soit plus 
de 100 MW pour lΩŞƻƭƛŜƴΣ plus de 8 MW pour le PV et plus de 50 MW pour le CSP. 

4.1.6. [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

Certains projets peuvent être développés directement par la STEG faisant appel aux finances 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ : 
 

¶ Le positionnement stratégique sur des technologies émergentes encore peu attractives pour 
le secteur privé, telles que le solaire thermodynamique (CSP) ou le solaire photovoltaïque à 
concentration, etc. 

¶ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǎsionnels dans le cadre de la coopération 
bilatérale. 

¶ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŀǎǎŜȊ 
rapidement des projets dans le portefeuille de projets de la STEG. 
 

Ce régime devrait concerner en priorité le solaire CSP et le solaire PV et dans une moindre mesure 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ. 

4.2. Les outils de régulation 

4.2.1. Associer énergie renouvelable et efficacité énergétique : une spécificité du 

PST 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
au niveau de la consommation finale.  
 
Cette iƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
Řŀƴǎ  ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

¶ Pour le régime de développement à consommation garantie, les entreprises identifiées pour 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!ba9 ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ public, la STEG doit accompagner ses nouveaux projets 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ2. Ce plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ-programme global entre la STEG et 
ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

La catégorie des projets orientés vers les petits investisseurs nationaux et les investissements 
citoyens, peut être exonérée de cette exigence pour ne pas augmenter les freins au développement 
de cette catégoriŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
  

                                                             
2
! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎƛǉǳŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмнΦ  
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4.2.2. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ 

A mi-chemin entre les opérations 
purement individuelles de petite 
puissance de type Prosol-Elec et celles 
de dimensions industrielles on assiste 
en Europe au développement 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ζ collectives et citoyennes » 
visant la « démocratisation » de 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
renouvelable.  

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŘΩǳƴ 
territoire peuvent ainsi se rassembler 
ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
renouvelable en investissant par 
exemple dans une toiture 
photovoltaïque de quelques centaines 
de mètres-carrés ou dans une des 
ƳŀŎƘƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘΣ 
en mutualisant les moyens, de dépasser 
ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
financement.  

hǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜΣ 
ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŞnergie, de ses modes de production et de consommation ainsi que de ses impacts locaux et 
ƎƭƻōŀǳȄΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
durable et plus économe en ressources non-renouvelables.  

Pour parvenir à ǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 

Le PST doit réserver une pƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des projets 
développés par des petits développeurs locaux, des groupements de personnes ou par les 
collectivités locales.  Pour cela, deux mécanismes complémentaires de soutien sont proposé : 
 

¶ A court et moyen terme, lΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Cba9 Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
renforcer les fonds propres de cette catégorie des investisseurs à hauteur de 15% à 20% des 
coûts des projets. La mise du FNME doit être récupérée sur une période de 5 à 7 ans avec un 
taux de rendement minimum, au même titre que le FOPRODI.  

¶ A plus moyen et long ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ζ développement 
durable η Ǿƛŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎǳǊ 
une période minimale à déterminer.  

4.2.3. Prendre en compte la territorialité 

Pour être dans le même sens que les objectifs de la révolution, le PST doit favoriser le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 
défavorisées, quand les conditions techniques et économiques le permettent.  
 

Investissement citoyen : wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

1 ς Le portage exclusivement citoyen : Projets de petite taille 

Ce type de portage concerne les projets de petite taille qui découlent de la volonté 
ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable. Les associations locales ou les collectivités peuvent jouer un rôle 
essentiel pour faire émerger, structurer et accompagner ce type de démarche sur 
leur propre territoire.  

2 - Portage mixte « citoyens ς professionnels » : les projets de taille moyennes 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ŞƳŜǊƎŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
(similaire à la démarche décrite ci-ŘŜǎǎǳǎύ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ǉǳƛ 
souhaite donner un caractère coopératif et citoyen à son projet. Les citoyens 
apportent les fonds nécessaires pour investir dans un projet qui sera développé par 
un tiers. Ce type de montage, très présent en Allemagne, peut être une étape vers 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ǉƭǳǎ 
importants.  

3- !ǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : Projets de grande taille 

Il peut être intéressant pour des prƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝƴ 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ Ƴodéré mais garanti. Ce type de 
pratiques doit évidemment être fortement encadré pour protéger les 
« investisseurs-citoyens » contre les risques de perdre leur argent dans des projets 
mal montés ou du fait de malversations . Exemple : Programme « Énergie 
Partagée » en France (http://www.energie-partagee.org/)  

http://www.energie-partagee.org/
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Ainsi, au même titre que la promotion des investissements industriels dans les zones de 
développement économique, le ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Cba9 dans le capital des sociétés des projets 
peut être différencié selon les régions en tenant compte de leur priorité dans la politique de 
développement régional. 

4.2.4. Maîtriser le développement par une programmation dynamique 

¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƘȅōǊƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǘel que celui décrit 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ол҈ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ нлол Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ 
ŎƘŀǇƛǘǊŜ н Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎt-à-dire à un coût raisonnable pour la collectivité tout 
Ŝƴ ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ 
équitablement la valeur ajoutée et les emplois créés entre des entreprises de toutes les tailles 
(artisansΣ ta9 Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ  

[ŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ōƛŜƴ Ł ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊƻōǳǎǘŜ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

Lƭ ǎŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
tout emballement qui pourrait peser exagérément sur les finances publiques, sur le prix de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  

" ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
moyens simples efficaŎŜǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀƧƻǳǘŞǎ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ ƭΩǳƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ όƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƛƭƻǘŀge via le choix 
des puissances totales installées chaque année pour chaque filière.  

Lƭ ƴΩŜƴ Ǿŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳşƳŜ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
publique décide du niveau de rémunération unitaire de chaque kWh produit, mais que ce sont les 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭs mettent en service le nombre total 
ŘŜǎ ƪ²Ƙ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀŎƘŜǘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ   

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des capacités raccordées repose en grande partie sur les procédures de demande de raccordement 
au réseau qui interviennent en principe très en amont du travail de développement proprement dit, 
dont un suivi précis et régulier reposant sur un système efficace de collecte et de traitement des 
inforƳŀǘƛƻƴǎ  ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǘƻǳǘ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǊŀǇŀƎŜΦ  

Une parade plus préventive à cette difficulté potentielle peut consister en la mise en place de 
volumes maximaux de puissance raccordée pour chacune des filières et, le cas échéant, pour chaque 
catégƻǊƛŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ 
en France pour le PV.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
montée en puissance progressive gage de robustesse, ces objectifs annuels doivent, tout en restant 
ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜǊƳŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Lorsque le tarif correspondaƴǘ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ la possibilité 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ  
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Une fois le quota annuel atteint, une liste des projets en attente peut être constituée et être ensuite 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ζ premier arrivé ς premier 
servi ».  

Dans le cas du photovoltaïque qui connaît une baisse régulière de ses coûts de production qui doit se 
ǊŜŦƭŞǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǉǳƻǘŀ ǇŜǳǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ 
baisse automatique de ce dŜǊƴƛŜǊ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ   

Dans ce cas, les projets au-delà du quota sont traités sans délais selon les procédures normales mais 
ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩŁ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘƛƳƛƴǳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŀƴƴƻƴŎŞ ; si le pétitionnaire considèrent 
ce nouveau tarif trop bas, il peut « laisser sa place » au suivant par exemple en sortant de la liste 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ Ŏƻƴǎǘƛǘǳée par ailleurs.  

4.2.5. [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ 

[ΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable produite dans les pays du Sud de la Méditerranée est souvent présentée de façon très 
favorable, notamment du fait de la ressource solaire indéniable de ces pays, en particulier dans le 
cadre du Plan solaire méditerranéen. 

Au stade actuel du développement en Tunisie de ce type de production, cette question nous paraît 
devoir être étudiée avec beaucoup de prudenŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ 
Tunisie ne permet pas aux dirigeants de porter un avis pertinent et argumenté sur les différents 
projets qui leur sont régulièrement proposés. Sur les questions techniques, économiques et 
financières mais aussi par exemple sur les besoins réels en électricité des pays européens à court et 
moyen terme qui justifieraient des importations en provenance de Tunisie (et par conséquent la 
construction des lignes de transport correspondantes). 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƴƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ όŜƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 
ǉǳŀƭƛǘŞύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté certes mais aussi de développement 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
de la lutte contre les changements climatiques, du développement des territoires, avec évidemment 
ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 
ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ « extra 
territoriale η όǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ζ minière η ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
nationale) mais, si elle doit se développer, le faire dans un contexte de coopération, au sens littéral 
du terme, et envisagée aussi bien dans un cadre Sud-Sud que dans un cadre Sud-Nord. 

Ce sont les Tunisiens qui, le moment venu, verront leur intérêt, par le développement de leurs 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ł ŜȄǇƻǊǘŜǊ όŜǘ ƛƳǇƻǊǘŜǊύ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable, aussi bien dans le cadre régional que dans le cadre méditerranéen. 

bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳŜΣ Ǿǳ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Méditerranée, la Tunisie peut jouer un rôle de catalyseur et de développeur qui va bien au-delà de 
ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
harmonieuse et programmée dans la montée en puissance du Plan Solaire Tunisien. 
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5. Un dispositif maîtrisé 

5.1. Mécanismes de soutien par filière et palier de puissance 

9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴΣ ƭŜǎ 
tableaux suivants présentent les différents mécanismes de soutien proposés en fonction des 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΦ 

5.1.1. [ΩŞƻƭƛŜƴ 

 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ 2 MW ς 30 MW 30 ς 100 MW Plus de 100 MW 

Investisseurs - citoyens  
 

wŞƎƛƳŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ 
affiché (FIT) 

  

Petits et moyens investisseurs 
nationaux  

wŞƎƛƳŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ 
affiché (FIT) 

  

Investisseurs internationaux de 
référence et gros investisseurs 
nationaux 

wŞƎƛƳŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ 
affiché (FIT) 

Régime de 
développement à 
consommation garantie 

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ PPP 

La STEG  wŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public 

Régime 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

Régime 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public 

FIGURE 11:REGIMES DõACCES AU MARCHE SELON LES INVESTISSEURS ET LE PALIER DE PUISSANCE POUR LõENERGIE EOLIENNE 

5.1.2. Le photovoltaïque 

 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾΦ 1 à 2 kW Inférieur à 60 
kW (bâtiments) 

60 kW ς 1 MW 
(Bâtiments) 

500 kW ς 8 MW 
(Parc au sol) 

Sup. à  
8 MW 

Particuliers (ménages) Prosol ELEC 
(Net 
Metering) 

    

Petits producteurs 
(entreprises, collectivités, 
agriculteurs) 

 Net Metering 
                

   

Investisseurs internationaux 
de référence et gros 
investisseurs nationaux       

  Régime du tarif 
ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŦŦƛŎƘŞ 
(FIT)                 

Régime du tarif 
ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŦŦƛŎƘŞ 
(FIT)                   

Appels 
ŘΩƻŦŦǊŜ 
PPP 

STEG    Régime 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public  

Régime 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎ
ement 
public  

FIGURE 12:REGIMES DõACCES AU MARCHE SELON LES INVESTISSEURS ET LE PALIER DE PUISSANCE POUR LõENERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 
 

5.1.3. Le solaire thermodynamique 

Compte tenu de son caractère émergeant et de la lourdeur des projets, le CSP sera développé 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇŀǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
par la STEG 
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5.2. La programmation des réalisations du PST 

En tenant compte du principe du « développement maîtrisé » ces énergies renouvelables dans le 
cadre du PST, une programmation sur des périodes quinquennales est présentée pour chaque filière. 

5.2.1. [ΩŞƻƭƛŜƴ 

La nouvelle capacité éolienne additionnelle prévue sur la période 2013-2030 est ŘΩŜnviron 1500 MW, 
ǊŞǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
suivant : 

 

FIGURE 13:PROGRAMMATION DES REALISATIONS DU PST : LõEOLIEN 

 

La plus grande parties de la capacité éolienne additionnelle sera développée sous le régime de de 
ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘΣ soit environ 980 a²Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩune ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 240 MW qui 
soit développée sous le régime de « consommation  garantie / autoproduction ». La STEG prévoit de 
réaliser, sur financement public, deux projets éoliens de 80 MW et 110 MW respectivement en 2017 
et 2019. Enfin, le PST prévoit un projet de concession privée de 100 MW sur la période 2019-2021. 

5.2.2. Le PV raccordé au réseau 

Le tableau suivant présente une répartition des capacités additionnelles PV installées durant la 

période 2013-нлол ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞΣ  ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ Ǉƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭΦ 

 

FIGURE 14:PROGRAMMATION DES REALISATIONS DU PST : LE PV 

 

tƭǳǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞe par les installations en basse tension 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ tǊƻǎƻƭ 9ƭŜŎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
la capacité installée sera en ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ a¢ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀŦŦƛŎƘŞΦ  

Année 2013-2015 2016-2018 2019-2021 2022-2024 2025-2027 2028-2030 Total

Tarif d'achat 60 90 120 180 260 270 980

Consommation garantie 40 90 90 20 0 0 240

Concession privée 0 0 100 0 0 0 100

STEG 0 80 110 0 0 0 190

Total 100 260 420 200 260 270 1510

Année 2013-2015 2016-2018 2019-2021 2022-2024 2025-2027 2028-2030 Total

Raccordement BT: Net 

metering 36 75 113 120 120 120 584

Prosol Elec ménages : 1 à 2 kW
22 40 55 60 60 60 297

Bâtiments d'entreprises : < 60 

kW 14 35 58 60 60 60 287

Raccordement MT: Tarif 

d'achat 30 88 135 135 135 135 658

Bâtiment : 60 à 1 MW 10 43 60 60 60 60 293

Parc au sol: 0,5 à 8 MW 20 45 75 75 75 75 365

Raccordement HT: Appel 

d'offre de concessions privées 0 70 0 40 40 40 190

STEG 10 13 50 0 0 0 73

Total 76 246 298 295 295 295 1505
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Environ, 190 MW seront réservés ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŜƴǾƛǊƻƴ 70 MW seront développés par la STEG sous financement public. 

5.2.3. Le solaire thermodynamique 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ /{t ƴŜ ǎŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ όŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜύ ǉǳΩŀǳ-delà de 2018. 
Sur les deux premiers plans triennaux, le CSP sera développé par la STEG sur fonds publics et avec 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Un projet de50 MW est déjà prévu par la STEG en 2017. 

 

FIGURE 15:PROGRAMMATION DES REALISATIONS DU PST : LE CSP 

 

5.3. Coût et financement du PST 

5.3.1. Besoins en investissements 

En tenant compte de la baisse des prix internationaux des différentes technologies, le coût total du 
PST sur la période 2013-нлол ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,750 aƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
horizons et les filières comme suit : 
 

 
FIGURE 16:   INVESTISSEMENTS CUMULES SELON LES HORIZONS ET LES FILIERES DANS LE CADRE DU PST (Mû) 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜs, la part la plus importante des investissements 
revient au CSP, soit environ 1,7 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ t±Σ Ǉǳƛǎ ŘŜ 
ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ όŘΩƛŎƛ нлмсύΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ п10 Millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ 
essentiellement affectés au solaire PV. 

5.3.2. Financement du PST 

Le financement de ces investissements sera fait essentiellement par le secteur privé, soit environ       
4 aƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řƻƴǘ 1 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ 3 milliŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘs bancaires. 

Année 2013-2015 2016-2018 2019-2021 2022-2024 2025-2027 2028-2030 Total

Concession privée 100 100 100 110 410

STEG 50 50

Total 50 100 100 100 110 460

Année 2016 2020 2030

Eolien 179            617            1 499        

PV 231            738            1 567        

CSP -             588            1 678        

Total 410            1 943        4 744        
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FIGURE 17:   FINANCEMENT DU PST (Mû) 

 

La contribution publique est estimée à environ 0,6 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řƻƴǘ лΣ5 sous forme 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ мнл aϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ essentiellement pour le PV 
connecté au réseau BT. 

6. Les impacts du PST 

6.1. Impact énergétique 

[Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛŜƴǘ 
environ 290 ktep en 2016, 805 ktep en 2020 et 1940 
ktep en 2030. 

 [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ en 2030, 
suivi du solaire PV, puis du solaire CSP qui 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмтΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ рл a² ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
STEG.  

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŎǳƳǳƭŞΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
escomptées sur la période 2013-2030 seraient 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 18 Mtep. A court terme (2016), les 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 845 ktep et à 
ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ όнлнлύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3,3 Mtep, comme le 
montre le tableau suivant. 

 

 

FIGURE 19:   ECONOMIES CUMULEES DõENERGIE PRIMAIRE DUES AU PST (KTEP) 

 

 

Année 2016 2020 2030

Secteur privé 353        1 394     4 127     

Fonds propres 92          385        1 163     

Banques 261        1 010     2 963     

Etat 57          549        617        

Subvention d'investissement 19          52          120        

Investissement 38          497        497        

Total 410        1 943     4 744     

2016 2020 2030

Eolien 735              2 332           10 259        

PV 108              742              5 116           

CSP -                273              2 401           

Total 843              3 347           17 775        

FIGURE 18: ECONOMIES ANNUELLES DõENERGIE PRIMAIRE (KTEP) 
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6.2. Impact sur les émissions de CO2 

Le programme présente des impacts très positifs  
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0.7 
MTECO2 en 2016, 1.9 MTECO2 en 2020 et 4.6 
MTECO2 en 2030.  

En terme cumulé, les émissions évitées de CO2 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ : 

¶ 2 MTECO2 sur la période 2013-2016 

¶ 8 MTECO2 sur a période 2013-2020 

¶ 43 MTECO2 sur la période 2013-2030  

 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t{¢ ǎǳǊ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ 
rapport au scénario tendanciel « tout gaz naturel » 

 

  2016 2020 2030 

Scénario tendanciel (100% GN) 528 528 528 

Scénario avec PST 489 434 365 
FIGURE 21:   FACTEURS DõEMISSION DU SECTEUR ELECTRIQUE (TECO2 /GWH) 

 

6.3. Impacts économiques 

6.3.1. wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les impacts pour la collectivité sont mesurés entre 
ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
ǇŀȅǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 
scénario ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
(Scénario AIE 2011). 

 Sur cette base, les gains sur la facture nationale 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 200 aϵ Ŝƴ нлмсΣ 
625 aϵ Ŝƴ нлнл Ŝǘ 1,8 aƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлолΦ 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 20: EMISSIONS ANNUELLES EVITEES DE CO2 

FIGURE 22: REDUCTION ANNUELLE DE LA FACTURE ENERGETIQUE 
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En terme cumulé, les gains sur la facture énergétique sur les différentes périodes, seraient comme 
suit :  

 

 
FIGURE 23:   GAINS CUMULES SUR LA FACTURE DõENERGIE (MILLIONS DõEUROS) 

6.3.2. Subvention évitée 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŀȊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƭƎŞǊƛŜƴƴŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пр ϵ ƭŀ ǘŜǇ au lieu de son prix international.  

{ƛ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŞǾƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ t{¢ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 14 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ 
tableau suivant :   

 

 

FIGURE 24:   GAINS CUMULES EN SUBVENTION A LõENERGIE CONVENTIONNELLE (MILLIARDS DõEUROS) 

 

  

2016 2020 2030

Millions d'euros 453             2 323          14 901        

2016 2020 2030

Millions d'euros 415             2 172          14 100        
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7. Les mesures dõaccompagnement 

7.1. La mise en place dõun cadre r®glementaire et administratif adapté 

7.1.1. La réforme réglementaire 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t{¢ ǊŜǎǘŜ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 
réglementaires relatives à la mise en place des mécanismes de soutien présentés plus haut.  

Les réformes réglementaires doivent porter en particulier sur les éléments clés suivants :    

¶ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
électrique national 

¶ Le mode ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t{¢  

¶ Les aides et avantages accordés aux énergies renouvelables pour la prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  

¶ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du PST  

Un travail approfondi doit être mené pour formuler les nouveaux textes réglementaires tout en 
tenant compte  des dispositions existantes, telle que le monopole de la STEG sur la distribution, le 
ŎŀŘǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
doivent être régies par des textes de loi, celles relevant de   décrets ou  ŘΩarrêtés, en tenant compte 
des flexibilités requises pour un développement efficace des énergies renouvelables. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ un « code des énergies renouvelables » 
qui soit plus cohérent et plus transparent pour les futurs opérateurs.  

7.1.2. Les procédures administratives ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Outre la réforme réglementaire, il est important de définir de manière claire des procédures de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

Celles-ci comprennent, entre autres : 

- [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ etc.) ; 

- Les procédures relatives au raccordement au réseau (conditions et contrat de raccordement, 
organisation des travaux, etc.) ; 

- [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ 

- Les procédures relatives au ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘύΦ 

Actuellement le fonctionnement de PROSOL ELEC permet la gestion du raccordement et du 
financement à travers un seul et même canal administré par la STEG. Ce type de fonctionnement 
ŦŀŎƛƭƛǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ 
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ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ 
aux règles spécifiques à ces acteurs.  

ConcrètemeƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ package PST » qui permet au petit producteur de 
bénéficier des services suivants : 

- le raccordement au réseau ; 

- ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ; 

- le crédit bancaire à taux préférentiel ; 

- ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ 

Ce service peut être déclenché à partir du moment où le producteur fait une demande de 
raccordement, qui peut être considérée comme « ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ η ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet. Celui-ci sera effectif à partir du momenǘ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ǎƻƴǘ 
signés. 

DΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ζ simplifiées » peuvent être mises en place, en priorité  destinées aux 
particuliers et producteurs de petite puissance, telles que la mutualisation à travers un guichet 
unique auǇǊŝǎ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ 

La durée des démarches doit être préalablement encadrée par une réglementation empêchant les 
dérives du temps de traitement des dossiers. 

Le traitement administratif des dossiers doƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
raccordement, il peut être judicieux de mettre en place une gestion des demandes permettant de 
mutualiser ces interventions.  

Pour les projets de grande taille (moyenne ou haute tension), la réservation de la puissance 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭŜ 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ arrivé-premier servi.  

 

7.2. La régulation du marché électrique  

7.2.1. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 
privés, consommateur, le gestionnaire du réseau), il est indispensable à terme de mettre en place un 
régulateur indépendant du secteur électrique. Le rôle essentiel de ce régulateur est de définir les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
juste entre les différentes parties prenantes. 

Parmi les missions à accomplir par cette institution, on citera notamment : 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ en collaboration avec le gestionnaire du réseau 
ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

- La transparence du calcul du coût de raccordement. Le coût du raccordement au réseau 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ de mettre 
en place des règles de conception des travaux à réaliser et de calcul du prix de ces derniers 
qui soient transparentes et accessibles aux producteurs.  
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- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ pour les installations 
ŘΩŞƴŜǊƎie renouvelable au réseau, similaire à celui du raccordement pour la consommation 
dans le but de faciliter la compréhension des règles et de garantir la non-discrimination entre 
les différents utilisateurs du réseau.  

- [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Řu réseau de distribution et de transport fournissant 
toutes les informations nécessaires à l'évaluation de la faisabilité du raccordement des 
projets. Cette cartographie devrait fournir les informations suivantes :  

Á la localisation du réseau de distribution 
Á la localisation et l'identification des postes de distribution 
Á la localisation des lignes de transport 
Á la localisation et l'identification des postes sources 
Á les lignes de transport sous contrainte 
Á la tension des circuits et des postes 
Á la capacité disponible 
Á ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŞƧŁ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦΦΦ 
 

- [ŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ et leur ajustement 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

7.2.2. Les instances de concertation 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
des acteurs, il est nécessaire de mettre en place des instances nationales de concertation permettant 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

Les objectifs de ces instances peuvent être de : 

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘèmes ;  

- Proposer les ajustements nécessaires des procédures en place ; 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΤ 

- !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ; 

- Anticiper les problématiques futures à travers la remontée des informations du terrain 
transmises par les producteurs. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ t{¢Φ 
En fonction des sujets abordés, plusieurs instances pourront être mises en place et réunir différents 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ {¢9DΣ ƭΩ!ba9Σ ƭŀ 5D9Σ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎ  ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ 
organismes de crédit.  
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7.3. Information, formation et R&D 

7.3.1. Information et communication 

Afin de promouvoir le développement du Plan Solaire Tunisien auprès des différents acteurs du 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǉǳƛ 
informe sur les objectifs du gouvernement, le cadre réglementaire et législatif ainsi que sur contexte 
local du marché existant.  

Cette communication peut se faire à travers divers moyens : 

- {ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ t{¢ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ t{¢ Ŝǘ au 
développement des énergies renouvelables en général  

- hǳǘƛƭ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǳƳ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ 
de débats sur des sujets précis. 

- Promotion des associations de représentation des professionnels (producteurs, installateurs, 
distributeurs de matériels et autres) qui peuvent jouer le rôle de médiateur avec les 
ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ  ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ  

- Forums, ateliers et séminaires au niveau national et régional, etc.   

7.3.2. Accompagnement des particuliers et producteurs de petite puissance 

Afin de permettre le développement de la production photovoltaïque auprès des particuliers ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
conseil gratuit, neutre et indépendant du marché. Ses objectifs ǎŜǊŀƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
prise de contact avec les professionnels installateurs et autres démarches préalables nécessaire à la 
bonne mise en place dΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
Idéalement, ces structures doivent être facilement accessibles et pour cela, présentes sur le terrain 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎΦ  

7.3.3. Formation des acteurs 

Un programme de formation dédiée aux différents métiers en lien avec les énergies renouvelables 
doit être mis en place. Ces formations devraient couvrir : 

- Les  installateurs, notamment en ce qui concerne le photovoltaïque 

- [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 

- Les contrôleurs techniques  

- Les banques 

- Les assureurs, etc. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 
ŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PST.  
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Par anticipation à la conception et à la publication de normes spécifiques, il est recommandé de 
ǇǳōƭƛŜǊ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ 
ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ŎŀƘƛŜǊ 
des charges de vérification des installations par les contrôleurs techniques.  

La formation doit aussi focaliser sur les intervenants publics concernés (DGE, ANME, STEG, etc.).  

En particulier, il est imǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ {¢9D,qui jouera un rôle 
clé dans ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aspects techniques, économiques et 
réglementaires  liés à ce programme. Une implication à travers la participation à des présentations et 
ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ƧǳƳŜƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
Europe peut faciliter leur adhésion au développement des énergies renouvelables.  

7.3.4. Recherche et Développement 

Le PST doit être soutenu par un programme ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ wϧ5 Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŀ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
national. Ce programme de R&D peut porter entre autres sur : 

Á La prévision à court terme du gisement éolien et solaire 

Á Les régimes de vents et la disponibilité de la puissance dans la capacité  

Á Les réseaux intelligents 

Á Le stockage des énergies renouvelables afin de mieux gérer la variabilité de la production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǇƻƳǇŀƎŜ ǘǳǊōƛƴŀƎŜΣ ƳŞǘƘŀƴŀǘƛƻƴΣ etc.)   

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƭŜȄƛōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

Á [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ  

 

7.4. Renforcement de la capacit® dõabsorption du r®seau ®lectrique 

La variabilité des puissances éoliennes et photovoltaïques prévues dans le PST a pour conséquence 
un besoin augmenté des centrales « dispatchables » de haute flexibilité. Ces centrales pourraient 
être par exemple des turbines à gaz ou également des technolƻƎƛŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭŜǎ {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řϥ;ƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ tƻƳǇŀƎŜ ό{¢9tύΣ ǉǳƛΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊşǘŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘŜΣ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀōǎƻǊōŜǊ ŘŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘŜ 
production électrique.   

En principe il existe trois possibilités de contrer une telle injection variable excessive :  

Á wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ  ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ όζ curtailment »), ce qui signifie le délestage 
όǇŀǊǘƛŜƭύ ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘǇǳǘ Řes onduleurs photovoltaïques. 

Á Augmentation de la puissance appelée par activation des consommateurs contrôlables 
όŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŦǊƛƎƻǊƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜǎΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όa59ύΦ 

Á !ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜȄŎŞŘŜƴtaire dans des systèmes de stockage électrique ς 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ {¢9tΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ 
chère de stockage électrique.  

Chacune des trois possibilités a des avantages et des inconvénients. La décision sur laquelle de ces 
trois mesures est à prendre dépend non seulement des coûts économiques et de la faisabilité 
technique - Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t{¢Φ  
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Ainsi, les analyses montrent que les puissances variables prévues pour les premières années  
paraissent encore maitrisables par le système conventionnel. Pour cela, il semble approprié de se fier 
au « curtailment »  des centrales intermittentes et surtout aux mesures de maîtrise de la demande 
électrique3. En parallèle il est recommandé que le programme de construction des nouvelles 
centrales conventionnelles prévoie suffisamment de technologies de flexibilité pour répondre aux 
fluctuations augmentées de la demande. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ нлнлΣ ƻǴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭable deviennent de plus 
en plus fortǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ {¢9t ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 
« curtailment η ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ 
système de génération. A ce titre, la STEG ƳŝƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {¢9t ŘŜ плл a² ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл D²Ƙ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ {¢9t 
dont le coût est estimé à 1,2 milliards de dinars serait mise en service en 2020 pour augmenter la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩintégration des énergies renouvelable dans la production électrique nationale. 

  

                                                             
3
[ŀ {¢9D ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9bwǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмсΦ 
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8. La gestion du PST 

8.1. LõUnit® de gestion du PST 

8.1.1. Rôle et mission 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
réglementation, il est nécessaire de mettre en place une « unité de gestion » du PST dont le rôle 
ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ les différentes filières.  

Plus concrètement, le rôle de cette unité se résume essentiellement dans ce qui suit : 

- Proposer les réformes réglementaires et les procédures administratives nécessaires à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ ; 

- Promouvoir le PST auprès des différents  bailleurs de fonds et des investisseurs potentiels 
(ménages, investisseurs locaux, développeurs internationaux, etc.) ; 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ de la cohérence des mesures instaurées avec les objectifs nationaux de la politique 
énergétique ; 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
sont bien respectées (durée de traitement des dossiers, non-ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
réseau, etc.) ;  

- Valider les modifications de procédures mises en place par la STEG ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ pour le raccordement au réseau ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ t{¢ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ 
raccordement (triennaux ou annuels) ; 

- Préparer et publier sans délais les nouvŜŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

- Représenter un interlocuteur autonome que les producteurs et autres acteurs du secteur 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
financement ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ όpuissance moyenne 
des installations, production par secteur, type de technologie installée) ;  

- Lancer et suivre les études ponctuelles nécessaires à la clarification de certains aspects 
spécifiques liés à la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢Φ  

8.1.2. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

¶ Composition  

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭŞƎŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ !Ŧƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
crédible vis-à-vis des différents interlocuteurs et notamment des développeurs, cette équipe doit 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- /ƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ, ayant une longue expérience dans le domaine de la 
maîtrise de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
avec la coopération internationale 
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- Deux ingénieurs spécialisés en énergie renouvelable, ayant respectivement une large 
maîtrise des technologies solaire et éolien 

- Un ingénieur génie électrique ayant une large expérience dans les réseaux de transport et 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  

- Un expert senior financier ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

- Un expert juriste ayant notamment une bonne expérience dans le domaine du partenariat 
Public Privé. 

 

¶ Organisation 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜ Ł ƭΩ!ba9 ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des institutions suivantes : 

- [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ  

- [Ω!ba9 

- La STEG 

- Le Ministère en charge de développement économique 

- Le Ministère des finances 

- [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

Le rôle majeur de ce comité de pilotage se résume comme suit : 

- Approuver lŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 
gestion ;  

- Faciliter le dialogue et la concertation  avec les institutions publiques concernées par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ ; 

- Résoudre les difficultés institutionnelles et juridiques que peut rencontrer les acteurs du 
PST notamment les opérateurs ; 

- Approuver les programmes triennaux des différentes filières ; 

- !ǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ; 

- 9ǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ Ŝǘ entreprendre les ajustements 
nécessaires. 

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎƛŘŞ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ba9 ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5D9Φ 

8.1.3. /ƻǶǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ  ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł environ 

3 Millions de dinars sur la période de 2013-2016, comme indiqué dans le tableau suivant : 
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  2013 2014 2016 

Frais de personnel 420 420 420 

Frais de fonctionnement 120 120 120 

Budget études et de communication  460 460 460 

Total 1000 1000 1000 
FIGURE 25:   BUDGET PREVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT ET DõINTERVENTION DE LõUNITE DE GESTION (1000 DT) 

 

Il est recommandé que pour ces trois premières années ce budget soit pris en charge en grande 
ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όнκоύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ba9Φ   

 

8.2. La programmation des activités 

Le chronogramme suivant présente, à ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2016. 

 

FIGURE 26:   PROGRAMMATION DES ACTIVITES DU PST 

 

  

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Publication du PST

Mise en place de l'unité de gestion

Recherche de financement pour l'unité de gestion

Réformes réglementaires

Définition et publication des procédures administratives

Définition et publication des tarifs d'achat

Formation des acteurs

Etude de faibabilté de la première STEP

Mise en place d'un régulateur électrique

2013 2014 2015 2016

Activités



Nouvelle version du Plan Solaire Tunisien  

 

  -36- 

9. Conclusion 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ 
porteur de caractéristiques originales et innovatrices. 

/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

- 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлол Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
filières de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŞƻƭƛŜƴ ; solaire photovoltaïque, PV; 
solaire thermodynamique, CSP) et les améliorations des réseaux et des moyens de stockage qui 
les accompagnent. 

- 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ détaillées par filière et niveau de 
ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŜǘΣ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎΦ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
économie de marché par des initiatives publiques et privées, nationales et décentralisées, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ t{¢ ό¦Dtύ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
moyens nécessaires. 

Le PST ƳŀǊǉǳŜ ŀǳǎǎƛΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀǇŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘŞƧŁ ǾƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
meilleure sécurité énergétique, pour la réduction du risque climatique au niveau mondial et pour le 
développement économique et social de la Tunisie. 

¦ƴ ǘŜƭ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ ǎŜǊŀƛǘ 
déjà une belle réussite. Mais il y a plus et, par un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΣ ƭŜ t{¢ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳΩǳƴ 
Ǉƭŀƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ 
dans le cadre du Plan solaire méditerranéen.  

Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général, bien au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΥ 

- 9ȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ 
différentes approches, en complément ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ Řes mesures de 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎΦ 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢ ŜǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎǳr les activités productives 
όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦΦΦύ Ŝǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

Mais, attention, le PST, avec tous ses avantages, ne se réalisera que siΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎΣ ŎΩŜst-
à-ŘƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлмоΣ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : le PST est conditionné. 

{ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ t{¢ : pour le dire franchement, le PST ne devrait pas être 
ǇǳōƭƛŞ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ǎŀƴǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
formel du Gouvernement sur les quelques réformes indispensables à son démarrage effectif, permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴdre les objectifs à court terme et de « mettre sur les rails » les nombreux projets en attente. 

Si la signification symbolique du PST est indéniable dans sa dimension innovatrice et globale, en symbiose 
avec le renouveau de la Tunisie qui se construit aprèǎ ǎŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
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dŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞŜΣ ǎŜ 
ǊŞǎƻǳŘǊŀ ŘΩŜƭƭŜ-même si le PST réussit : au moment opportun, on verra de façon naturelle et logique 
ǉǳΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉŀȅs voisins, notamment du Nord de la Méditerranée, 
présente des avantages pour chacun. 

Il faut bien comprendre que, dans une telle entreprise, les premiers pas sont les plus difficiles et il serait 
ǘŜƴǘŀƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ζ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƳƛŜǳȄ ŘŜ ƴŜ ǊƛŜƴ faire ηΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ 
rapidement désastreuse. Continuer sur les tendances du passé, ne pas se placer résolument dans la voie 
ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t{¢Σ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳƛ ƘŀƴŘƛŎŀǇŜǊŀƛǘ ŘŜ 
façon dramatique le développement économique et social ardemment souhaité par les Tunisiens. 

{ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ tƭŀƴ {ƻƭŀƛǊŜ 
ambitieux et réaliste seront des atouts considérables pour la Tunisie, non seulement au plan national, 
mais aussi comme pôle de rencontre sur la transition énergétique méditerranéenne, comme dans la 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳō-ǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ǳŘ-Sud 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ǳŘ-Nord. 

 

 
 
 
 


